
MAIRIE DE NâVES-PARMELAN 
 

DECLARATION DE DESTINATION DE CENDRES  

OU D’URNE CINERAIRE 

 

Je soussigné (e), (état-civil complet, nom de jeune fille s’il y a lieu) 

M………………………………………………………………………………………………………… 

domicilié (e)………………………………………………………………………………………….….. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

ayant qualité pour pourvoir aux funérailles de (état-civil complet, nom de jeune fille s’il y a lieu) 

M………………………………………………………………………………………………………… 

célibataire,         vie maritale,         marié(e),         veuf (ve),         divorcé (e) 

né (e) le……/……/……………..à………………………………………………………………………. 

décédé (e) le…..…/……./……………...à………………………………………………………………. 

dont la crémation a eu lieu le……/………/………..au crématorium de………………………………... 

déclare auprès de vos services que les cendres du défunt seront : 

dispersées au jardin du souvenir de ……………………………………………………………….. 

dispersées à ………………………………………………………………………………………... 

ou      déclare auprès de vos services que l’urne cinéraire contenant les cendres du défunt sera : 

déposée à mon domicile, à l’adresse ci-dessous, 

…………………………………………………………………………………………………………… 

    déposée en sépulture au cimetière  de…………………………………………………….. 

dans un emplacement de type :     columbarium             jardin cinéraire            tombe 

 

La présente déclaration fait suite : 

   à l’absence de volontés précises du défunt et dans ce cas je garantis avoir agi selon ses volontés 

à la nécessité d’appliquer les dernières volontés du défunt dont j’apporte la preuve par sa lettre 

manuscrite ci-jointe. 

      Je joins à la présente déclaration les copies, que je certifie conformes aux originaux, de ma pièce 

d’identité et d’un justificatif de mon domicile à ce jour. 
Les fausses déclarations sont susceptibles d’entraîner l’application des peines prévues par l’article 441-7 du Code Pénal. 

Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende le 

fait : 

1° - d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts 

2° - de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère 

3° - de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié 

Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45.000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue 

de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d’autrui. 
 

 

Fait à ……………………………………………       Le…………/………../…………. 
          Signature 

 

____________________________________________________ 

 

 

- Déclaration enregistrée en mairie  le ………/………/…………par……………………………………… 

 

- Copie remise à le  ……/………/…………à  M…………………………………… 

 
Pour le Maire, 

 

Signature 


